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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exercice de la profession
Question écrite n° 42523

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le grave probleme
rencontre par les conseillers en gestion de patrimoine titulaires d'un DESS en gestion de patrimoine, qui risquent
de ne plus pouvoir exercer leur metier, dans la mesure ou les pouvoirs publics entendent le reserver aux
licencies en droit. A l'heure actuelle, ce type de DESS ne vaut pas equivalence a une licence en droit, au motif
qu'il est delivre par des facultes de sciences economiques et de gestion et non par des facultes de droit, alors
qu'il beneficie d'une bonne reputation fondee sur la qualite des enseignements dispenses dans les matieres
juridiques, financieres et fiscales. Il lui demande donc de bien vouloir inclure le DESS en gestion de patrimoine
dans la liste des diplomes reconnus comme equivalents a une licence en droit qui doit faire prochainement
l'objet d'un arrete conjoint de M. le ministre de l'education nationale et de M. le ministre de la justice.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que le probleme de
l'equivalence a la licence en droit du diplome d'etudes superieures specialisees en gestion de patrimoine delivre
par les facultes de sciences economiques s'inscrit effectivement dans le cadre de l'arrete prevu par l'article 54-1/
de la loi no 71-1130 du 31 decembre 1971 modifiee, qui doit fixer la liste des titres ou diplomes reconnus comme
equivalents a la licence en droit pour l'exercice de la consultation et de la redaction d'actes en matiere juridique.
L'elaboration de ce texte, qui releve de la reglementation de l'exercice du droit, requiert, de ce fait, une etude
prealable particulierement approfondie. Cette reflexion, qui est en cours, est destinee a rechercher les moyens
de concilier, dans le cadre du marche du droit, la securite des relations juridiques et la prise en compte des
realites economiques.
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